
CADRE SPECIFIQUE 
 Pôle Supérieur Saint-Joseph LANDERNEAU 2023-2024 

1/  ABSENCES et RETARDS 

4/  DEVOIRS SURVEILLES 

2/  ALCOOL et STUPEFIANTS  

3/  CONFIDENTIALITE  

5/  STATIONNENMENT 

Dès son entrée en BTS, l’étudiant s’engage à adopter, en cours, en entreprise et en représentation extérieure  

un comportement professionnel. 

Le CPE et la responsable du Pôle Sup’ peuvent apprécier la valeur du motif invoqué et, le cas échéant, demander une explication supplémentaire. 
Aucun étudiant  ne peut quitter l’établissement de sa propre autorité.  
Toute absence prévue doit faire l’objet d’une demande d’autorisation d’absence écrite auprès de la vie scolaire. 
En cas d’absence imprévue, l’étudiant (ou sa famille) est tenu de prévenir la vie scolaire dès la première demi-journée. Avant de réintégrer les cours, un justificatif 
écrit doit être fourni à la vie scolaire. 
Les étudiants  ne sont pas autorisés à prendre des rendez-vous pendant les heures de cours. 
 
L’étudiant(e) en retard devra obligatoirement se rendre au bureau de la vie scolaire et se munir d’un billet d’autorisation d’entrée en cours.  
 
Seuls les motifs suivants sont recevables et soumis à justificatif écrit : 

Raison médicale ou rendez-vous médical auprès d’un spécialiste 
Réunion solennelle de famille (mariage, obsèques) 
Examen officiel (code, conduite, orientation) 
Accident ou problème de transport n’ayant pu être anticipé 

 
Une absence ou un retard non justifié par un document officiel entraînera une pénalité sur la note d’assiduité et impactera la moyenne générale semestrielle de 
l’étudiant. 

Alcool : 
L’usage ou la détention de boissons alcoolisées et l'état d'ébriété dans l’établissement (internat, externat ou dans le cadre d’activités organisées sous le couvert du 
Pôle Sup’), est considéré comme faute grave et sera sanctionné d’un avertissement. En cas de récidive, un conseil de discipline sera convoqué. 
 

Produits stupéfiants : 

En cas de possession, consommation ou de vente, un conseil de discipline sera convoqué. Le CPE prendra contact avec la gendarmerie. 

Vous avez accès, lors de vos différents stages mais aussi dans le cadre des cours, à des documents professionnels pouvant contenir des informations confidentielles. 
Pour que les étudiants de demain puissent comme vous bénéficier de ces informations, nous vous demandons de respecter les règles de confidentialité liées à votre 
futur métier. 

LA FRAUDE AUX DEVOIRS SURVEILLES 
La fraude aux devoirs surveillés constitue une faute grave en soi, et aussi vis-à-vis du groupe ; nous mettons les élèves en garde contre une telle attitude. 
 

N.B. : Conséquence aux examens officiels. Toute fraude ou tentative de fraude aux examens est sanctionnée par 5 ans d'exclusion  
à tout examen ou concours d'Etat (y compris le permis de conduire). 

SANCTIONS 
0 à l'épreuve + avertissement. Au deuxième avertissement, un conseil de discipline sera positionné. 
 

ABSENCES 
Un devoir surveille  est pour vous un entraî nement a  l’examen. En cas d’absence, la note de ze ro sera automatiquement applique e. Charge a  l’e tudiant de 
prendre contact avec l’enseignant pour rattraper cette e valuation apre s s’e tre mis a  jour des cours e ventuellement manquant (dans un de lais maximum de 15 
jours). Le DS de rattrapage sera positionne   le vendredi apre s-midi entre 13h15 et 16h30 en salle de permanence du lyce e. Une absence injustifie e lors d’un 
devoir entraî nera la note de ze ro 

HORAIRES 
Les cours ont lieu de 08h05 à 11h55 et de 13h15 à 18h00 du lundi au jeudi inclus. 

Les pauses auront lieu de : 9h55 – 10h10 et 15h05 – 15h20. 
L’accès au Pôle Sup’ se fait exclusivement par la porte nord. Le passage par la porte ouest (réservé à l’IFSO) est interdit. 

L’école se dégage de toute responsabilité en cas de non-respect de ces consignes de déplacement, de circulation et de stationnement. 

Le code de la route s’applique sur toutes les voies de l’établissement. La vitesse de circulation est limitée à 30km/h au maximum. 
 
Deux-roues : ils doivent être garés dans le parking réservé à cet usage. 
Véhicules automobiles : l’espace réservé au stationnement est exclusivement au bas du bâtiment classe. 
Les véhicules doivent être enregistrés auprès de la vie scolaire. Tout changement de véhicule en cours d’année doit être signalé au CPE. 
 
L’accès aux véhicules sur les temps de pause ou d’intercours est interdit. 



8/  TRAVAIL 

6/  TABAC 

7/  CHARTE VESTIMENTAIRE 

Nous préparons les jeunes à leur future intégration en entreprise. Ces dernières ont des exigences de présentation physique et vestimentaire. 
Aussi, les élèves doivent OBLIGATOIREMENT s’habiller de façon professionnelle. Cela leur permettra une meilleure intégration dans le monde du travail. 
 
Les effets interdits : 
- vêtements laissant apparaître les sous-vêtements ou dénudant exagérément le corps 
-  vêtements trop courts (croc tops), déchirés (les jeans troués ou déchirés, même légèrement sont proscrits) 
-  joggings ou autres vêtements de sport 
-  port de la capuche (sweats) sauf par temps de pluie 
 

 

Les vestes, sacoches, sacs à main, couvre chefs et écouteurs doivent être retirés en classe.  
 

BTS Banque-Assurance : 
Une tenue de ville compatible et en adéquation avec le métier d’assureur et de banquier est attendue. C’est-à-dire une tenue correcte et non négligée. Par 
exemple:  chemise, polo, pantalon de ville, jupe/robe et chaussures soignées. 
  

Ces exigences sont en lien avec les savoir-être professionnels 
 

BTS CRSA : 
Le port de la tenue professionnelle d’atelier est obligatoire au même titre que les équipements de protections individuels (EPI)  ainsi qu’une paire de chaussures 
de sécurité 
 
Et en fonction des ateliers ou des travaux et selon les directives des enseignants ou du maître de stage : 
 - gants, 
 - protections auditives, 
 - lunettes de protection, 
 - masque de protection 
 - filet en cas de cheveux longs 
 

Les étudiants collaborent à leur propre formation en suivant activement les cours pour lesquels ils doivent se munir des manuels et du matériel nécessaire. 
Toute absence de travail ou toute attitude ne favorisant pas une ambiance de travail est sanctionnée et pourra apparaître sur les livrets scolaires. 

CONDITIONS D’APPLICATION DU TEXTE 

Toute situation non prévue par le règlement relèvera de l'appréciation du chef d'établissement en vertu de sa responsabilité légale d'organiser la discipline et le bon 
fonctionnement du Pôle Supérieur. 

 

Ce texte,  applicable à tous les élèves, à l’intérieur du Pôle Supérieur reste évidemment valable lors des activités  
ou des voyages organisés par l’établissement. 

Pour des raisons de sécurité et par dérogation, le lycée Saint-Joseph a mis en place un espace où la consommation est tolérée. Cet  espace est matérialisé derrière le 
foyer. La fréquentation de l’espace éloigné de certains lieux pédagogique ne peut se faire que sur les temps de pause du matin, de midi, de l’après midi, du soir pour 
les internes et sur les plages de temps libre aménagées dans l’emploi du temps. Les étudiants ne peuvent pas fumer en conséquence sur les temps d’intercours. 
L’usage de la cigarette électronique est interdit. 


